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Résumé     

Dans  cette  revue  de  la  littérature,  une  synthèse  des  connaissances  sur  l’utilisation  des               
cosmétiques  par  femmes  enceintes  et  allaitantes  et  pour  les  jeunes  enfants,  ainsi  que  les                
risques  associés  a  permis  de  proposer  des  recommandations  pour  la  pratique  clinique  à               
destination  des  professionnels  de  santé.  Ont  été  principalement   retenus  :  i)  Diminuer  le               
nombre,  la  fréquence  d’utilisation  (Grade  B)  et  la  quantité  appliquée  (accord  d’experts)  pour               
tous  les  produits  cosmétiques  chez  la  femme  en  période  périnatale  et  chez  l’enfant  (Grade  B) ;                 
ii)  Privilégier  les  produits  simples,  avec  une  liste  d’ingrédients  courte  sans  parfum  et               
rinçables  (Accord  d’experts) ;  iii)  Chez  l’enfant,  éviter  les  lingettes  industrielles  et  privilégier              
l’eau   et   un   savon   adapté   si   nécessaire.   
  

Mots-clés  :  Produits  cosmétiques ;  Recommandations ;  Femmes  enceintes ;  Jeunes  enfants ;          
Expositions   aux   substances   chimiques   
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1.   Introduction   

Un  produit  cosmétique  est  défini  par  l’Union  Européenne  (UE)  comme  «  toute  substance  ou                
mélange  destiné  à  être  mis  en  contact  avec  les  parties  superficielles  du  corps  humain                
(épiderme,  systèmes  pileux  et  capillaire,  ongles,  lèvres  et  organes  génitaux  externes)  ou  avec               
les  dents  et  les  muqueuses  buccales,  en  vue,  exclusivement  ou  principalement,  de  les  nettoyer,                
de  les  parfumer,  d'en  modifier  l'aspect,  de  les  protéger,  de  les  maintenir  en  bon  état  ou  de                   
corriger  les  odeurs  corporelles  »  [1].  Les  cosmétiques  regroupent  un  large  éventail  de  types  de                
produits :  produits  d’hygiène  et  de  toilette  (shampoings,  gels  douche,  savons,  déodorants,             
dentifrices,  etc.),  produits  de  soin  des  cheveux  (après-shampoings,  produits  coiffants,            
colorations,  etc.),  produits  de  soin  du  visage  et  du  corps  (produits  hydratants,  raffermissants,               
anti-âges,  de  massage,  etc.),  produits  de  maquillage  (fonds  de  teint,  mascaras,  rouges  à  lèvres,                
etc.),  produits  parfumant  (parfums,  eaux  de  toilettes,  etc.),  produits  de  rasage  et  d’épilation,               
produits  solaires  et  produits  pour  bébés  (produits  pour  le  change,  lingettes,  etc.).  Un  produit                
cosmétique  est  considéré  comme  la  résultante  de  la  combinaison  de  plusieurs  ingrédients ;  il               
s’agit  donc  d’un  mélange.  Un  ingrédient  cosmétique  est  défini  comme  toute  substance              
d’origine   naturelle   ou   synthétique,   utilisé   dans   la   formulation   d’un   produit   cosmétique.     
  

Les  produits  cosmétiques  présents  sur  le  marché  Européen  sont  soumis  au  règlement              
Européen  (CE)  1223/2009  appelé  communément  « règlement  cosmétique »  [1].  D’après  ce            
règlement,  les  produits  cosmétiques  mis  sur  le  marché  doivent  être  sûrs  pour  la  santé  humaine                 
dans  des  conditions  d’utilisation  normales  ou  raisonnablement  prévisibles.  En  d’autres  termes,             
aucun  risque  connu  pour  la  santé  du  consommateur  n’est  toléré.  Pour  cela,  une  évaluation  de                 
la  sécurité  de  l’ensemble  des  ingrédients  contenus  dans  le  produit  et  une  évaluation  de  la                 
sécurité  du  produit  fini  doit  être  menée  par  le  fabricant  en  amont  de  la  mise  sur  le  marché  [1,                     
2].  Concernant  les  produits  destinés  aux  enfants  de  moins  de  trois  ans,  une  évaluation                
spécifique  de  la  sécurité  est  effectuée.  Ainsi,  certaines  molécules  autorisées  dans  les  produits               
cosmétiques  destinés  à  la  population  générale  peuvent  être  interdites  ou  limitées  en  termes  de                
concentration  et/ou  de  type  de  produit  [1].  Par  exemple,  en  France,  l’Agence  Nationale  de                
Sécurité  du  Médicament  et  des  produits  de  santé  (ANSM),  dans  le  cadre  d’une  expertise                
rendue  en  2018,  a  émis  des  recommandations  limitant  l’utilisation  du  phénoxyéthanol  dans  les               
produits   cosmétiques   destinés   au   siège   des   jeunes   enfants   [3].   
  

Depuis  1999,  la  composition  complète  d’un  produit  cosmétique  doit  obligatoirement  figurer             
sur  son  emballage  [liste  INCI  (International  Nomenclature  of  Cosmetic  Ingredient)] :  les             
ingrédients  présents  à  plus  de  1%  doivent  être  classés  par  ordre  de  concentration  décroissant ;                
ceux  présents  en  dessous  de  1%  peuvent  être  mentionnés  dans  n’importe  quel  ordre.               
Toutefois,  pour  les  parfums,  quelle  que  soit  leur  composition,  seul  le  terme  générique               
« parfum »  ou  « fragrance »  doit  obligatoirement  être  mentionné ;  certains  composants  utilisés            
dans  les  parfums  et  produits  parfumés  (gels  douche,  crèmes  corporelles,  etc.)  peuvent  alors  ne                
pas   figurer   sur   la   liste   des   ingrédients   [1].   
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Les  cosmétiques  sont  habituellement  plus  souvent  utilisés  chez  les  femmes  que  chez  les               
hommes.  La  grossesse  est  une  période  propice  à  l’utilisation  de  produits  cosmétiques  du  fait                
des  modifications  cutanées  (sécheresse,  vergetures,  etc.)  pouvant  inciter  les  femmes  à             
augmenter  l’utilisation  de  produits  hydratants  par  exemple.  Les  cosmétiques  peuvent  alors             
être  perçus  comme  des  produits  bénéfiques  apportant  un  bien-être  corporel.  Pour  autant,  cette               
utilisation  n’est  pas  sans  risque  pour  la  santé  de  la  femme  enceinte  et  du  futur  bébé.  Les                   
produits  cosmétiques  contiennent  en  effet  différentes  molécules  dont  certaines  ont  des  effets              
potentiellement  toxiques.  Parmi  les  effets  toxiques,  certaines  substances  présentes  dans  les             
cosmétiques  sont  des  perturbateurs  endocriniens  potentiels.  Les  effets  présumés  de  ce  type  de               
composés  sont  variés,  incluant  des  troubles  du  métabolisme  (obésité,  diabète),  des  troubles  de               
la  fertilité,  ou  un  risque  accru  de  certains  cancers  (sein,  prostate,  testicule).  Pour  la  femme                 
enceinte,  il  semble  également  exister  un  risque  accru  d’issues  de  grossesse  défavorables  (petit               
poids  pour  l’âge  gestationnel,  prématurité,  malformations  congénitales)  ou  des  altérations  du             
neurodéveloppement  chez  l’enfant  (cognition,  comportement,  troubles  du  spectre  autistiques)           
[4].  D’autres  mécanismes  en  dehors  de  la  perturbation  endocrinienne  sont  toutefois  possibles              
pour  certaines  substances  chimiques  comme  une  toxicité  directe  ou  des  mécanismes             
épigénétiques  pouvant  induire  des  effets  perdurant  tout  au  long  de  la  vie,  voire  se  transmettant                 
à  la  descendance  [5].  La  grossesse  représente  une  période  de  vulnérabilité  vis-à-vis  de  ces                
substances  ayant  potentiellement  des  effets  sur  le  développement  et  la  croissance  de              
l’embryon  et  du  fœtus  du  fait  de  son  métabolisme  immature  [6].  De  plus,  les  problèmes                 
cutanés  (vergetures,  sécheresse,  etc.)  peuvent  augmenter  la  perméabilité  de  la  peau  et  donc               
augmenter  l'exposition  interne.  Chez  les  jeunes  enfants,  la  peau  est  plus  perméable  aux              
substances  que  la  peau  des  adultes,  en  particulier  chez  les  nouveau-nés,  et  au  niveau  des  zones                  
souvent   irritées,   comme   le   siège   [7].     
    

L’objectif  de  cet  article  est  de  présenter  une  synthèse  des  connaissances  sur  l’utilisation  des                
cosmétiques  par  les  femmes  enceintes  et  allaitantes  et  pour  les  jeunes  enfants,  ainsi  que  sur  les                  
risques  associés.  Ces  éléments  ont  permis  de  proposer  des  recommandations  pour  la  pratique               
clinique  à  destination  des  professionnels  de  santé  au  contact  des  femmes  enceintes  et  des                
parents.   
  

2.   Méthodes   

Une  revue  de  la  littérature  scientifique  des  études  publiées  en  anglais  et  en  français  entre  2009                  
et  2020  a  été  réalisée  à  partir  de  la  base  de  données  MEDLINE,  par  ASF  et  CM,  en  ciblant  les                      
thématiques  suivantes :  utilisation  de  produits  cosmétiques  par  les  femmes  enceintes  et             
allaitantes  et  les  jeunes  enfants ;  exposition  aux  molécules  présentes  dans  les  produits              
cosmétiques  et  effets  sur  la  santé ;  perception  des  risques  par  les  femmes  et  les  professionnels                 
de  santé.  La  littérature  grise  (publications  de  recommandations  et  de  rapports  d’instances              
nationales,   thèses,   sites   internet)   a   également   été   analysée.   
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3.   Résultats   

3.1.   Utilisation   des   produits   cosmétiques   par   les   femmes   enceintes   et   les   
enfants      

Les  données  relatives  à  l’utilisation  des  produits  cosmétiques  des  femmes  enceintes  et  des               
enfants   de   moins   de   trois   ans   sont   limitées   en   France,   mais   aussi   dans   le   monde.     

Femmes   enceintes   

En  France,  la  plus  grande  enquête  nationale  de  consommation,  réalisée  par  Internet  en  2013                
sur  251  femmes  enceintes  échantillonnées  selon  la  méthode  des  quotas,  a  permis  de  collecter                
des  données  concernant  141  types  de  cosmétiques  utilisés  ainsi  que  leur  fréquence              
d’utilisation  [8].  Le  nombre  quotidien  de  produits  cosmétiques  utilisés  était  plus  important              
pour  les  femmes  enceintes  par  rapport  aux  femmes  non  enceintes  (n=2713)  (utilisation              
moyenne  de  18  et  16  produits  cosmétiques  par  jour,  respectivement).  La  proportion              
d’utilisatrices  était  comparable  entre  femmes  enceintes  et  non  enceintes  pour  la  majorité  des               
produits  cosmétiques.  La  coloration  capillaire  chez  les  femmes  était  toutefois  plus  importante              
en  dehors  de  la  grossesse  (chez  46  %  vs.  38  %  des  femmes  enceintes).  À  l’inverse,  le  produit                    
anti-vergetures  (6  %  vs.  50  %)  et  le  produit  pour  l’hygiène  intime  (48  %  vs.  63  %)  étaient  plus                     
fréquemment  utilisés  par  les  femmes  enceintes.  La  fréquence  d’utilisation  des  différents             
produits  restait  inchangée  durant  la  grossesse,  hormis  pour  certains  d’entre  eux :  pendant  la               
grossesse,  la  fréquence  d’utilisation  était  augmentée  pour  le  shampoing  et  les  produits              
anti-vergetures,  et  diminuée  pour  la  laque,  les  nettoyants  et  démaquillants  du  visage  (eau               
micellaire  et  lait  nettoyant)  et  certains  produits  de  maquillage  (crayon  à  yeux  et  crayon  à                 
lèvres)  (Tableau  1).  Les  femmes  enceintes  étaient  également  plus  nombreuses  à  utiliser  des               
produits  destinés  aux  enfants  (shampoing,  dentifrice,  gel  douche  et  eau  de  toilette ;  20  %  vs.                 
10   %   chez   les   femmes   non   enceintes).     
  

Dans  une  étude  transversale  menée  en  2015  sur  128  femmes  (68  femmes  enceintes  et  60                 
femmes  non  enceintes)  en  Loire  et  Haute-Loire  [9],  les  informations  sur  les  habitudes               
d’utilisation  de  28  types  de  produits  cosmétiques  pendant  et  en  dehors  de  la  grossesse  ont  été                  
collectées  (utilisation  régulière  en  dehors  d’une  grossesse,  changement  d’utilisation  pendant            
une  grossesse,  critères  de  choix  d’utilisation).  En  dehors  de  la  grossesse,  les  produits  les  plus                 
utilisés  de  façon  régulière  étaient  le  shampoing,  le  gel  douche,  le  déodorant  et  le  parfum  (plus                  
de  90  %  d’utilisatrices  régulières) ;  les  produits  les  moins  utilisés  étaient  les  autobronzants  (1                
%),  le  crayon  à  lèvre  (9  %),  le  savon  dermatologique  (17,5  %)  et  la  crème  de  nuit  pour  le                     
visage  (19  %).  Globalement,  les  résultats  ont  montré  que  peu  de  femmes  avaient  l’intention  de                 
modifier  ou  avaient  modifié  leur  utilisation  de  produits  cosmétiques  durant  la  grossesse ;              
néanmoins  le  vernis  à  ongle,  le  dissolvant  (p  <  0,05)  et  les  teintures  capillaires  (p  <  0,1)                   
étaient  déclarés  être  utilisés  par  un  nombre  de  femmes  plus  important  avant  la  grossesse  que                 
pendant.  Ces  produits  étaient  arrêtés  pendant  la  grossesse  par  10  %  (vernis)  et  7  %  (teintures)                  
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des  femmes  enceintes.  Par  ailleurs,  10  %  des  femmes  enceintes  ont  déclaré  diminuer  (sans                
l’arrêter  complètement)  l’utilisation  du  parfum.  A  l’inverse,  la  crème  hydratante  corporelle             
était  le  seul  produit  dont  l’utilisation  était  augmentée  du  fait  de  la  grossesse  (en  proportion  et                  
en  fréquence  d’utilisation)  [9].  Dans  une  autre  transversale  réalisée  sur  300  femmes  (153               
femmes  enceintes  et  147  femmes  en  post-partum)  menée  dans  le  département  de  la  Vienne                
entre  2015  et  2016,  13  %  des  femmes  déclaraient  limiter  l’utilisation  des  cosmétiques  pendant                
la  grossesse  (en  général,  sans  distinction  les  types  de  cosmétiques)  [10].  Enfin,  une  étude                
conduite  en  2017  au  CHU  de  Bordeaux  retrouvait  des  proportions  plus  importantes  de               
femmes  ayant  déclaré  diminuer  l’utilisation  de  cosmétiques pendant  la  grossesse  :  teinture  (73              
%  des  femmes),  vernis  à  ongle  (60  %),  parfums  et/ou  déodorants  (40  %)  [11].  Malgré  les                  
différences  de  proportions,  le  type  de  produits  fréquemment  arrêtés  ou  diminués  pendant  la               
grossesse  (teintures,  vernis,  parfums,  déodorants)  concordent  avec  l’étude  de  Marie  et  al.              
(2016)  [9].  Par  ailleurs,  les  différences  de  résultats  peuvent  s’expliquer  par  des  méthodologies               
(nombre  de  femmes  incluses,  femmes  enceintes  /  en  préconception  /  en  post-partum,  etc.)  ou                
encore  des  critères  d’analyses  différents  (produits  diminués,  arrêtés,  etc.).  Le  fait  d’inclure  des               
femmes  en  post-partum  (après  accouchement  considéré  comme  normal)  entraîne  des  risques             
de  biais  de  mémorisation  et  de  déclaration.  Enfin,  l’impact  des  politiques  locales  de               
prévention  n’est  pas  non  plus  à  exclure  notamment  dans  l’étude  de  Teysseire  et  al.  (2019)                 
dans  laquelle  près  de  la  moitié  des  femmes  ont  déclaré  avoir  reçu  une  information  sur  les                  
risques   environnementaux   par   leur   médecin   [11].     
  

Concernant  l’utilisation  d’huiles  essentielles,  une  étude  française  récente  portant  sur  128             
femmes  enceintes  et  en  post-partum  rapportait  une  proportion  de  18  %  de  femmes  déclarant                
utiliser   des   huiles   essentielles   durant   la   grossesse   [12].   

Enfants   de   moins   de   3   ans   

Une  enquête  nationale  de  consommation  réalisée  par  Internet  en  2013  a  permis  de  collecter                
des  données  concernant  les  types  de  cosmétiques  utilisés  et  leur  fréquence  d’utilisation  sur               
395  enfants  de  moins  de  3  ans  [13].  Les  parents  utilisaient  en  moyenne  6  produits                 
cosmétiques  par  jour  pour  leur  enfant.  Les  produits  les  plus  utilisés  étaient  le  shampoing  (87                 
%  d’utilisateurs),  le  gel  douche  (77  %),  les  lingettes  (77  %),  le  dentifrice  (62  %),  l’eau  de                   
toilette  (47  %),  ainsi  que  les  produits  destinés  au  siège  comme  le  liniment  oléo-calcaire  (33                 
%)  ou  l’eau  lavante  (29  %).  Les  lingettes,  très  utilisées  par  les  parents  malgré  les  controverses                  
par  rapport  à  leur  composition,  étaient  utilisées  pour  nettoyer  différentes  parties  du  corps  des                
bébés,  et  notamment  le  siège  (64  %  d’utilisateurs),  le  visage  (48  %)  ou  les  mains  (25  %).  À                    
partir  des  données  de  quantités  de  produits  utilisées  rapportés  dans  cette  étude,  les  auteurs                
estimaient  que  l’exposition  aux  produits  cosmétiques,  et  par  conséquent  aux  ingrédients  de              
ces  produits,  était  bien  plus  importante  chez  les  enfants  de  moins  de  3  ans  que  chez  les  adultes                    
(notamment   pour   le   dentifrice,   les   produits   hydratants   ou   encore   le   gel   douche)   [14].   
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Tableau   1 .   Pourcentage   d’utilisatrices   de   produits   cosmétiques   et   fréquence   d’utilisation   quotidienne   

(d’après   Ficheux   et   al.   2015).     
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Femmes   non   enceintes   (n=   2713)    Femmes   enceintes   (n=   251)   

(%)   
Fréquence   d’utilisation   

(par   jour)    (%)   
Fréquence   d’utilisation   

(par   jour)   
Moyenne    Écart   type   Moyenne    Écart   type  

Produits   
pour   les   
cheveux   

Shampoing    98    0,44    0,33    99    0,53    0,40   

Laque    35    0,60    0,55    33    0,45    0,43   

Après-Shampoing    57    0,37    0,30    63    0,37    0,31   

Masque    37    0,12    0,08    43    0,11    0,07   

Coloration    46    0,02    0,01    38    0,02    0,01   

Produits   
pour   le   
visage   

Savon   solide    29    1,17    0,62    20    1,21    0,68   

Lait   nettoyant    37    1,07    0,55    37    0,94    0,51   

Eau   micellaire    49    1,15    0,59    49    0,94    0,53   

Crème   hydratante    77    1,05    0,39    80    1,06    0,40   

Crème   de   nuit    43    0,97    0,36    41    0,89    0,48   

Crayon   à   yeux    59    0,80    0,49    64    0,73    0,52   

Mascara    71    0,79    0,46    83    0,80    0,48   

Fond   de   teint   liquide   35    0,74    0,46    42    0,71    0,49   

Rouge   à   lèvres    63    0,88    0,67    63    0,81    0,66   

Lotion   démaquillante   59    1,01    0,54    61    0,88    0,46   

Hygiène   
buccale   

Dentifrice    99    2,00    0,84    98    2,00    0.95   

Bain   de   bouche    44    0,84    0,70    43    0,77    0,70   

  
Produits   
pour   le   
corps   

Gel   douche    91    1,04   0,48    92    1,03    0,44   

Savon   solide    43    1,18    0,66    31    1,15    0,71   

Produits   pour   
l’hygiène   intime   

48    0,99    0,54    63    0,96    0,52   

Crème   hydratante    43    0,70    0,52    57    0,75    0,50   

Huile   de   massage    34    0,11    0,09    52    0,10    0,09   

Produits   
anti-vergetures   

6    0,55    051    50    0,96    0,61   



  

3.2.   Conséquences   liées   à   l’utilisation   des   produits   cosmétiques   

Exposition   aux   substances   chimiques     

Composition   d’un   produit   cosmétique   
La  formule  cosmétique  est  le  plus  souvent  composée  d’une  phase  aqueuse  et  d’une  phase                
grasse  homogénéisées  par  des  molécules  ayant  des  propriétés  émulsionnantes.  Un  produit             
cosmétique  est  ainsi  composé  d’un  nombre  variable  d’ingrédients  ayant  chacun  une  fonction              
spécifique.  Les  ingrédients  conférant  la  texture  au  produit  (épaississants,  gélifiants)  et  servant              
de  support  aux  principes  actifs  sont  souvent  majoritaires.  L’eau  est  généralement  le              
composant  majoritaire  (entre  40  à  85  %  de  la  composition).  Les  ingrédients  qui  confèrent                
l’efficacité  au  produit  (hydratation,  régénération  cellulaire,  apaisants,  photo-protecteurs,          
anti-âge,  etc.)  représentent  en  général  moins  de  3  %  du  produit.  D’autres  ingrédients               
(conservateurs,  fixateurs,  colorants,  etc.)  peuvent  également  être  présents  pour  améliorer            
l’efficacité  et  la  durée  d’effet  des  produits.  Ainsi,  les  produits  cosmétiques  contiennent  de               
nombreuses  substances  chimiques  (phtalates,  phénols,  parabènes,  antibactériens,  solvants          
organiques,   formaldéhyde,   métaux   lourds,   etc.)   (Annexe   1)   [15–19].   
  

Voies   d’exposition     
Les  ingrédients  peuvent  pénétrer  dans  l’organisme  selon  différentes  voies  d’exposition.  La             
plupart  des  produits  cosmétiques  sont  directement  appliqués  sur  la  peau,  et  leurs  constituants               
peuvent  traverser  la  barrière  cutanée  pour  atteindre  la  circulation  systémique.  L’exposition             
peut  aussi  avoir  lieu  par  inhalation  (pour  les  cosmétiques  sous  forme  d’aérosols  ou  de  spray                 
tels  que  la  laque  pour  les  cheveux,  le  parfum,  certains  déodorants  ou  lors  de  l’application  d’un                  
vernis  par  exemple),  et,  plus  rarement,  par  ingestion  (dentifrice  ou  rouge  à  lèvre  par  exemple)                 
[13,  20].  Lors  de  l’application  cutanée,  il  convient  de  distinguer  les  produits  « rinçables »               
(savon,  shampoing,  gel  douche,  etc.)  et  ceux  « non  rinçables »  (parfum,  déodorant,  crème              
hydratante,  lingette  pour  bébé,  etc.).  Les  ingrédients  contenus  dans  les  produits  dits  « non               
rinçables »   restent   en   contact   avec   l'organisme,   exposant   ainsi   davantage   leurs   utilisateurs   [7].   
  

Données   d’exposition   aux   substances   chimiques   contenues   dans   les   cosmétiques   
De  nombreuses  études,  en  particulier  aux  Etats-Unis,  ont  montré  que  l’utilisation  des  produits               
cosmétiques  était  associée  à  une  augmentation  des  niveaux  d’exposition  à  certaines             
molécules chez   les   adultes   :     

● Aux  phénols,  comme  les  parabènes  [21–23],  ou  à  certains  cétones,  comme  le              
benzophenone-3   [24],   

● Aux  phtalates,  en  particulier  le  phtalate  de  diéthyle  (DEP)  et  le  phtalate  de  dibutyle                
(DBP)  [17,  21,  22,  25–28],  le  phtalate  de  di-2-éthylhexyle  (DEHP)  [29,  30],  [21,  22,                
25–28,   31]   

● Au   triphenyl-phosphate   (TPHP)   [32].   
  

En  France,  les  études  sont  plus  rares.  Dans  un  travail  conduit  par  Santé  publique  France  (SpF)                  
sur  4145  femmes  de  la  cohorte  Elfe  (France  continentale),  les  auteurs  retrouvaient  une               
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concentration  urinaire  totale  des  métabolites  du  DEHP  augmentée  de  27%  (IC95  % :  1,8  %  -                 
58,0  %)  chez  les  femmes  utilisant  plus  de  5  produits  cosmétiques  par  jour  par  rapport  aux                  
femmes  en  utilisant  entre  2  et  3  par  jour  [29].  Nisse  et  al.  (2017)  retrouvaient  une                  
concentration  urinaire  d’acide  phénoxyacétique  (un  métabolite  du  phénoxyéthanol,  utilisé           
comme  conservateur  dans  les  cosmétiques)  plus  élevée  chez  les  femmes  que  chez  les  hommes                
[33].  Dans  cette  étude  sur  120  adultes  de  la  population  générale  du  Nord-Pas-de-Calais,               
l’utilisation  de  cosmétiques  (en  particulier,  soins  pour  le  corps,  soins  pour  le  visage,  crèmes                
pour  les  mains  ou  pieds)  était  le  seul  facteur  d'augmentation  identifiable.  Enfin,  Garlantézec  et                
al.  (2012),  à  partir  d’un  échantillon  aléatoire  de  451  femmes  de  la  cohorte  PELAGIE                
(Bretagne),  retrouvaient  une  concentration  urinaire  d’acide  phénoxyacétique  plus  élevée  chez            
les  coiffeuses  et  les  esthéticiennes  que  pour  les  autres  professions  (moyenne             
géométrique (MG)  :  1,17  mg/litre  d’urine  pour  le  groupe  des  coiffeuses  et  esthéticiennes  vs.               
0,41  pour  les  autres  (p=0,03))  [34].  Plus  récemment,  l’étude  Estéban  a  étudié  la  concentration                
urinaire  de  différents  polluants  chez  jusqu’à  500  enfants  et  900  adultes  entre  2014  et  2016                 
(nombre  de  participants  variant  sur  les  familles  chimiques).  Chez  l’adulte,  l’étude  rapportait              
des  niveaux  quantifiables  chez  99,8  %  des  sujets  pour  l’acide  phénoxyacétique  (MG :  0,254               
mg/litre  d’urine),  avec  une  concentration  augmentée  chez  les  participants  déclarant  utiliser             
des  produits  déodorants  (+55,7  %)  ou  « cosmétiques »  (+147  %)  [35].  Pour  les  parabènes,  le                
niveau  de  détection  urinaire  variait  de  0%  (pentyl-  et  heptyl-parabène)  à  93,3%              
(méthyl-parabène ;  MG :  8,15  µg/  litre  d’urine),  avec  une  augmentation  du  niveau  de              
méthyl-parabène  de  97%  chez  les  participants  rapportant  un  usage  de  crèmes  et  produits  pour                
le  corps,  et,  de  207%  chez  ceux  rapportant  un  usage  de  produits  cosmétiques  [36].  Concernant                 
les  métabolites  de  phtalates  à  chaînes  courtes,  principalement  liés  à  l’utilisation  de  produits               
cosmétiques,  les  taux  de  détection  dans  les  urines  s’étendaient  de  93,8%  (mono-méthyl              
phtalate  (MMP),  MG :  2,4  µg/  litre  d’urine)  à  100%  (mono-iso-butyl  phtalate  (MiBP)  et               
mono-éthyl  phtalate  (MEP),  MG  28,5  et  52,0  µg/  litre  d’urine,  respectivement)  [37].  A  noter                
que  dans  l’étude  Estéban le  terme  « cosmétiques »  incluait  les  produits  de  maquillage  et  les               
vernis  /  dissolvants  à  ongles,  mais  n’incluait  pas  les  produits  d’hygiène,  les  déodorants,  les                
colorations   capillaires,   et   les   crèmes   /   lotions   pour   le   corps.   
  

Concernant  les  enfants,  si  certaines  études  ont  tenté  d’estimer  l’impact  des  usages  de               
cosmétiques  sur  les  niveaux  d’exposition  à  partir  d'approches  probabilistes  [14],  les  études              
basées  sur  des  mesures  réelles  font  actuellement  défaut.  Une  étude  récente  à  partir  d’un                
échantillon  d’enfants  de  la  cohorte  PELAGIE  âgés  de  6  ans  rapportait  la  présence  d’acide                
phénoxyacétique  chez  100  %  des  enfants  (concentration  médiane :  0,141  mg/l)  [38].  Dans  le               
cadre  de  l’étude  Estéban,  les  fréquences  de  détection  de  phtalates,  éthers  de  glycols  et                
parabènes  retrouvés  chez  l’enfant  étaient  similaires  à  celles  chez  l’adulte.  Une  concentration              
urinaire  de  métabolite  de  phtalates  à  chaîne  courte  et  de  DEHP  était  rapportée  en  cas  d’usage                  
déclaré   de   produits   cosmétiques   chez   l’enfant   (+32,8   %   et   +32,9   %,   respectivement)   [37].     
  

Les  cosmétiques  contiennent  également  de  nombreuses  nanoparticules  susceptibles  d’exposer           
les  usagers,  y  compris  à  certaines  particules  métalliques,  potentiellement  toxiques  [39].             
Toutefois,  l’impact  réel  des  usages  sur  les  niveaux  de  contamination  des  individus  reste               
encore   méconnu.   
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Effet   sur   la   santé   des   femmes   enceintes   et   des   futurs   enfants   

Irritations,   allergies     
De  nombreuses  substances  (conservateurs,  tensio-actifs,  filtres  UV,  substances  parfumantes,           
etc.)  contenues  dans  les  produits  cosmétiques  sont  identifiées  comme  allergisantes  et             
irritantes.  Certaines  huiles  naturelles  de  fruits  à  coque  (par  exemple,  l’huile  d’amande  douce,               
huile  de  sésame,  etc.)  ou  huiles  essentielles  présentent  également  un  risque  allergique  [40,               
41].  Concernant  les  parfums,  le  Comité  Scientifique  Européen  pour  la  Sécurité  des              
Consommateurs  (CSSC)  a  listé  82  substances  en  2012  liées  aux  parfums  capables  de               
provoquer  des  allergies  [42].  Pourtant,  d’après  la  réglementation  européenne,  seules  26             
substances  (Citronellol,  Geraniol,  Coumarin,  Limonene,  etc.)  sont  actuellement  reconnues           
comme   allergisantes   et   doivent   être   indiquées   sur   l’emballage   des   produits   [1].     
  

Effets   sur   la   reproduction   et   le   développement     
Si  l’exposition  aux  cosmétiques  est  très  fréquente  dans  la  sphère  domestique,  elle  l’est               
également  dans  certains  contextes  professionnels  chez  les  femmes,  et  sans  doute  à  des               
niveaux  plus  élevés.  Plusieurs  études  ont  étudié  le  lien  entre  l’exposition  professionnelle  à  ces                
produits  et  les  anomalies  de  la  reproduction  et  du  développement.  Une  méta-analyse              
rapportait  une  augmentation  du  risque  de  mort-nés,  de  naissances  avec  un  délai  nécessaire  à                
concevoir  supérieur  à  12  mois  et  de  retard  de  croissance  intra-utérin  chez  les  femmes                
travaillant  comme  coiffeuses  ou  esthéticiennes  [43].  Les  études  incluses  couvraient  cependant             
une  large  période  d’inclusion  (1960-2010)  avec  une  composition  chimique  des  produits             
cosmétiques  qui  a  certainement  varié  dans  le  temps  et  en  fonction  des  pays.  De  plus,  la                  
plupart  des  études  considérées  ne  prenaient  pas  en  compte  les  contraintes  posturales  (par               
exemple  la  position  debout  prolongée)  ou  psychosociales  potentiellement  importantes  pour            
l’étude  de  certaines  anomalies  de  la  reproduction  et  du  développement  (par  exemple :  fausses               
couches   spontanées   ou   prématurité).   
  

Dans  la  littérature,  l’utilisation  de  produits  cosmétiques  pendant  la  grossesse  ou  chez  le  jeune                
enfant  est  rarement  directement  associée  à  des  troubles  du  développement  du  fœtus  et/ou  de                
l’enfant.  En  revanche,  un  certain  nombre  d’études  et  revues  de  la  littérature  internationales               
retrouvaient  une  association  entre  l’exposition  à  différentes  molécules  présentes  dans  les             
cosmétiques  (dont  les  phtalates,  les  parabènes,  le  phénoxyéthanol,  le  triclosan,  et  le              
benzophénone)  et  le  risque  de  prématurité,  de  retard  de  croissance  fœtale,  de  malformation               
congénitale,   ou   encore   d’altération   du   neurodéveloppement   [6,   44–48].     
  

Parmi  les  études  basées  sur  l’utilisation  de  questionnaires,  certaines  suggéraient  un  lien  avec               
le  risque  de  malformation  congénitale  chez  l’enfant.  Dans  une  étude  cas-témoin  réalisée  en               
Picardie  entre  2011  et  2014  (219  nouveaux  nés,  dont  57  cas  nés  avec  un  hypospadias),                 
l’utilisation  de  laque  et  teintures  pour  cheveux  pendant  la  grossesse  était  associée  à  un  risque                 
plus  élevé  d’hypospadias  (OR  =  1,8 ;  IC 95%  1,0-36),  après  correction  sur  les  facteurs  de                
confusions  potentiels  [49].  Un  travail  similaire  dans  le  sud  de  la  France  (95  nouveau-nés                
atteints  de  cryptorchidie  et  188  témoins  nés  entre  2002  et  2005)  a  mis  en  évidence  un  risque                   
plus  élevé  d’avoir  un  enfant  avec  cryptorchidie  chez  les  mères  déclarant  utiliser  des  produits                
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contenant  des  phtalates  dans  le  cadre  professionnel,  avant  et  pendant  la  grossesse  [50].  Ces               
résultats  concernent  cependant  des  études  rétrospectives  qui  doivent  être  confirmées  par  des              
études  prospectives.  Une  étude  de  cohorte  chinoise  sur  9710  femmes  enceintes  retrouvait              
également  un  risque  augmenté  d’enfant  petit  pour  l’âge  gestationnel  chez  les  femmes  utilisant               
des  cosmétiques  sur  le  visage  (maquillage,  lotion,  crèmes…)  après  correction  sur  les  facteurs               
de  confusion  (OR  =  1,23 ;  IC  95%  1,04  –  1,44).  Le  risque  augmentait  avec  la  fréquence                  
d’utilisation,  allant  jusqu’à  un  OR  à  1,83  (IC  95%  1,25  –  2,69)  chez  les  femmes  qui                  
rapportaient   un   nombre   d’utilisation   supérieur   à   5   par   semaine   [51].   
  

Concernant  les  études  basées  sur  des  mesures  biologiques,  plusieurs  méta-analyses  ont  porté              
sur  l’exposition  à  certains  phtalates  (en  particulier  DEHP  et  DBP)  pendant  la  grossesse.  Ces                
composés  étaient  associés  à  un  excès  de  risque  de  prématurité,  d’altération  de  l’appareil               
reproducteur  (distance  anogénitale  réduite,  hypospadias,  cryptorchidie),  de  faible  de  poids  de             
naissance  [46,  52]  et  de  troubles  du  développement  psychomoteur  [44].  D’après  une  récente               
revue  de  la  littérature,  ces  deux  même  phtalates,  ainsi  que  plusieurs  autres  composés  à  chaînes                 
courte  ou  longue,  seraient  capables  d’altérer  la  fonction  thyroïdienne  (baisse  des  hormones              
FT3,  FT4,  T3  et  T4,  selon  les  cas)  [53].  Les  auteurs  rappelaient  qu’une  altération  de  fonction                  
thyroïdienne  maternelle  était  associée  à  un  risque  augmenté  de  prématurité,  de  faible  poids  de                
naissance,  ou  d’altération  du  neuro-développement  chez  l’enfant.  Une  méta-analyse  récente  a             
mis  en  évidence  un  lien  entre  l’exposition  prénatale  à  certains  phénols  /  cétones  (parabènes,                
triclosan,  benzophenone-3,  bisphénol  A,  dichlorophénols)  et  un  poids  de  naissance  diminué             
[48].  Plusieurs  travaux  ont  également  été  conduits  sur  le  phénoxyéthanol  à  partir  de  l’étude  de                 
cohorte  PELAGIE,  qui  a  inclus  3421  femmes  en  début  de  grossesse  entre  2002  et  2006,  en                  
Bretagne.  Les  femmes  ont  été  suivies  jusqu’au  terme  de  leur  grossesse  et  l’état  de  santé  de                  
leurs  enfants  a  été  évalué  à  la  naissance,  à  2,  4  et  6  ans.  Les  résultats  ont  montré  qu’une                     
concentration  augmentée  d’acide  phénoxyacétique  dans  les  urines  des  femmes  en  début  de  la               
grossesse  était  associée  à  un  allongement  du  délai  nécessaire  à  concevoir,  une  probabilité  de                
concevoir  au  cours  du  cycle  diminuée  de  30%  (OR  =  0,70  (IC  95%  :  0,52-0,95)  [54],  une                   
modification  des  concentrations  de  plusieurs  hormones  stéroïdiennes  dans  le  sang  du  cordon              
[55],  et  des  performances  diminuées  à  l’indice  de  compréhension  verbale  du  WISC-IV  (test               
neurocognitif)  chez  les  enfants  à  6  ans  [56].  Enfin,  une  étude  cas-témoin,  réalisée  à  partir  des                  
cohortes  PELAGIE  et  EDEN,  a  montré  que  le  poids  des  enfants  à  la  naissance  était                 
inversement  corrélé  à  la  concentration  de  dichlorophénols  et  positivement  corrélé  à  la              
concentration  de  benzophénone-3,  à  partir  de  mesures  effectuées  dans  les  urines  des  femmes               
enceintes   [57].   
  

Concernant  le  triclosan,  un  conservateur  potentiellement  perturbateur  endocrinien,  son  impact            
sur  la  croissance  fœtale  ou  sur  le  risque  de  prématurité  reste  incertain  [58].  En  revanche,  une                  
étude  américaine  retrouvait  des  performances  scolaires  (lecture  et  mathématiques)  plus  faibles             
à  8  ans  chez  les  enfants  les  plus  exposés  (concentration  urinaire  maternelle  à  la  naissance  et                  
concentration   urinaire   de   l’enfant   à   un   an   de   vie)   [59].   
  

En  combinant  des  données  épidémiologiques  et  des  données  expérimentales  sur  le  rongeur,              
Leppert  et  al.  (2020)  mettaient  en  évidence  un  risque  accru  de  surpoids  chez  les  petites  filles                  
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dans  les  neuf  premières  années  de  vie  en  cas  d’expositions  des  mères  au  butyl-parabène                
pendant  la  grossesse  [60],  via  une  action  sur  les  neurones  responsable  de  la  régulation  de                 
l’appétit.     
  

L’ensemble  de  ces  résultats  suggère  des  effets  de  certains  composés  présents  dans  les               
cosmétiques  sur  la  reproduction  et  le  développement.  Ces  résultats  restent  à  confirmer  dans               
des  études  prenant  mieux  en  compte  certaines  limites  des  études  existantes :  par  exemple,               
mesure  de  l’exposition  (demi-vie  parfois  courte  des  molécules  dosées)  ou  absence  de  prise  en                
compte   des   co-expositions.     
  

Accidents   domestiques   
Dans  une  étude  locale,  les  intoxications  aiguës  avec  des  produits  cosmétiques  (le  plus               
souvent,  liées  à  ingestion  ou  une  projection  oculaire  de  savon/gel  douche,  shampoing  ou               
parfum)  représentent  25%  des  intoxications  dans  la  salle  de  bains  et  concernent  dans  la  grande                 
majorité  des  cas  des  enfants  de  moins  de  4  ans.  Les  symptômes  varient  selon  le  type  de                   
produit   et   le   type   de   contact (Tableau   2)   [61].     
  
  

Tableau   2 .   Exemples   de   symptômes   liés   à   une   intoxication   avec   des   produits   cosmétiques.   

D’après :   CHU   Lille   (2019).   
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Produits   cosmétiques    Symptômes   

Produits   moussants :    savon,   gel   
douche,   shampoing,   bain   
moussant   

●   Ingestion :   symptômes   digestifs,   irritation   du   
tube   digestif,   difficultés   respiratoires   parfois   
grave   jusqu’à   l’asphyxie,   infections   respiratoires   
(symptômes   liés   à   la   grande   quantité   de   mousse   
pouvant   être   produite)   

●   Projection   oculaire :   irritation   locale   

Produits   contenant   de   l’alcool :   
parfums,   bains   de   bouche,   
lotions,   eaux   de   toilette,   
déodorants   

Ingestion :   intoxication   alcoolique,   hypoglycémie   

Produits   contenant   de   l’acétone,   
des   éthers   de   glycol   ou   de   
l’ammoniac :    masques   de   beauté,   
vernis   à   ongles,   dissolvants,   
produits   capillaires   

●   Ingestion   :   toxicité   métabolique   et   
neurologique     

●   Inhalation :   céphalées   



  

3.3.   Perceptions   liées   à   l’utilisation   des   produits   cosmétiques   

En  France,  quelques  études  ont  été  réalisées  afin  d’étudier  la  perception  liée  à  l’utilisation  des                 
produits  cosmétiques  par  les  femmes  enceintes ;  la  perception  liée  à  l’utilisation  des  produits               
pour   les   enfants   de   moins   de   trois   ans   sont   plus   limitées.   

Perception   par   les   femmes   enceintes   

Globalement,  les  femmes  semblent  être  préoccupées  par  le  risque  lié  à  l’exposition  aux               
produits  cosmétiques  pendant  la  grossesse :  dans  l’étude  de  Marie  et  al.  (2016),  plus  de  la                 
moitié  des  femmes  (55  %)  considéraient  les  cosmétiques  comme  un  risque  pendant  la               
grossesse [9];  dans  l’étude  de  Rouillon  et  al.  (2017),  les  cosmétiques  sont  cités  comme  une                
source   de   perturbateurs   endocriniens   pour   91   %   des   femmes   [10].    
  

Cependant,  comme  décrit  précédemment,  les  femmes  diminuent  peu  leur  utilisation  de             
produits  cosmétiques  du  fait  de  la  grossesse  [9,  10].  Le  fait  de  limiter  l’utilisation  des  produits                  
cosmétiques  n'apparaît  pas  être  une  priorité  pour  limiter  l’exposition  aux  perturbateurs             
endocriniens.  Par  exemple,  seulement  13  %  des  femmes  déclaraient  limiter  l’utilisation  des              
cosmétiques  pendant  la  grossesse,  alors  que  plus  de  30  %  des  femmes  déclaraient  réaliser                
d’autres  actions  pour  limiter  leur  exposition  aux  perturbateurs  endocriniens (vérifier  les  codes             
de  recyclage,  consommer  des  produits  issus  de  l’agriculture  biologique,  consommer  des             
produits  frais,  diminuer  les  produits  industriels,  etc.)  [10].  Dans  l’étude  de  Marie  et  al.  (2016),                 
moins  de  20%  des  femmes  diminuaient  leur  utilisation  de  produits  cosmétiques  en  cas  de                
grossesse,  et  moins  de  10%  remplaçaient  certains  produits  par  des  produits  « moins  nocifs »               
[9].  Certains  types  de  produits  cosmétiques  étaient  davantage  diminués  voire  arrêtés  pendant              
une  grossesse :  vernis  à  ongle  et  dissolvant,  teinture,  parfum  et  déodorant  [9,  11].  A  l’inverse,                 
Marie  et  al.  (2016)  ont  observé  que  la  crème  hydratante  corporelle  était  le  seul  produit  dont                  
l’utilisation  était  augmentée  du  fait  de  la  grossesse  (en  proportion  de  femme  et  en  fréquence                 
d’utilisation)  [9].  Au  cours  de  la  grossesse,  les  principaux  critères  de  choix  des  produits                
cosmétiques   étaient   leur   composition   et   leur   odeur   [9].   
  

Ces  données  montrent  que  les  femmes  semblent  avoir  conscience  d’un  risque  lié  à  l'utilisation                
des  produits  cosmétiques,  mais  pour  autant,  la  majorité  des  femmes  ne  modifient  pas  ou  peu                 
leurs  habitudes  d’utilisation  de  ces  produits  pendant  la  grossesse.  La  prévention  de              
l’exposition  aux  produits  cosmétiques  n’est  pas  souvent  une  priorité  et/ou  est  difficile  à  mettre                
en  œuvre  en  raison  de  la  nature  ubiquitaire  voire  invisible  des  contaminants  chimiques  et  des                 
alternatives  moins  pratiques  et/ou  plus  coûteuses  [9,  10].  Ces  obstacles  ont  également  été               
observés  dans  deux  études  qualitatives  réalisées  au  Canada  [62,  63].  Le  manque              
d’informations  et  de  conseils  reçus  pendant  la  grossesse  étaient  également  souvent             
mentionnés  dans  les  études.  En  effet,  plus  de  65  %  des  femmes  (enceintes  et  non  enceintes)                  
étaient  demandeuses  de  conseils  concernant  l’utilisation  des  produits  cosmétiques  [9].  De             
façon  plus  générale,  70  %  des  femmes  ne  se  considéraient  pas  suffisamment  informées  à                
propos  des  sources  d’exposition  environnementales  [11]  et  estimaient  avoir  des  connaissances             
insuffisantes  sur  les  perturbateurs  endocriniens  [10].  Seule  une  minorité  de  femmes  a  déclaré              
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avoir  reçu  des  conseils  et  informations  par  des  professionnels  de  santé  concernant  l’exposition               
aux  perturbateurs  endocriniens  et/ou  l’utilisation  des  produits  cosmétiques  [9,  10].  Pourtant,             
les  autorités  sanitaires  et  les  professionnels  de  santé  (sages-femmes,  gynéco-obstétriciens  et             
médecins  généralistes)  étaient  souvent  perçus  comme  des  sources  d’informations  pertinentes            
[9,   11].     

Perception   par   les   professionnels   de   santé   

En  France,  quelques  études  ont  porté  sur  la  perception,  par  les  professionnels  de  santé,  du                
risque  lié  à  l’exposition  aux  produits  cosmétiques  des  femmes  enceintes  et  des  enfants  de                
moins  de  trois  ans.  Ces  études  s’accordent  sur  le  fait  que  globalement  les  professionnels  de                 
santé  i)  sont  conscients  des  risques  liés  à  l’utilisation  de  produits  cosmétiques  par  les  femmes                 
enceintes  et  les  jeunes  enfants,  ii)  sont  sollicités  par  les  femmes  enceintes  concernant               
l’utilisation  et  les  risques  liés  à  l‘utilisation  des  produits  cosmétiques,  et  iii),  manquent               
clairement  de  connaissances  et  d’outils  adaptés  pour  répondre  de  façon  appropriée  aux              
sollicitations   des   femmes   enceintes   [64].   
  

Trois  études  transversales  ont  été  réalisées  en  France.  Une  étude  menée  en  2015  en  région                 
Auvergne  sur  189  professionnels  de  santé  périnatale  (obstétriciens,  sages-femmes  et  médecins             
généralistes)  montrait  que  37  %  des  professionnels  percevaient  le  risque  lié  à  l’utilisation  de                
produits  cosmétiques  par  les  femmes  enceintes  [64].  Ce  risque  était  plus  souvent  perçu  par  les                 
sages-femmes  et  les  médecins  généralistes  que  par  les  obstétriciens  (p<0,01).  Vingt  pourcents              
des  professionnels  de  santé  déclaraient  être  souvent  sollicités  par  les  femmes  enceintes              
concernant  l’utilisation  des  produits  cosmétiques ;  cependant  la  majorité  ne  se  sentait  pas              
capable  de  répondre  correctement  à  ces  sollicitations.  Une  minorité  des  professionnels  (4  %)               
conseillait  aux  femmes  de  diminuer  leur  utilisation et  environ  30  %  (plus  souvent  les               
sages-femmes)  d’utiliser  des  produits  « sans  phtalates »,  « sans  parabènes »,  ou  « sans            
parfum »  [64].  Dans  une  autre  étude  réalisée  en  2017  (région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur)              
sur  962  professionnels  de  santé  (41  %  de  sages-femmes,  26  %  de  médecins,  16  %                 
d’infirmières),  Sunyach  et  al.  (2018)  ont  interrogé  les  professionnels  concernant  les  sujets              
pour  lesquels  les  femmes  les  sollicitaient  le  plus  souvent  [65].  Parmi  les  thèmes  de  santé                 
environnementale,  le  thème  des  produits  cosmétiques  (incluant  les  produits  pour  bébé)  est,              
avec  celui  de  la  pollution,  celui  qui  ressortait  le  plus  (20  %).  Cependant,  les  produits                 
cosmétiques  faisaient  partie  des  thèmes  les  moins  maîtrisés  par  les  professionnels  de  santé.               
Enfin,  dans  une  dernière  étude  réalisée  dans  plusieurs  hôpitaux  privés  et  publics  en  France,  57                 
%  des  professionnels  (sages-femmes,  gynéco-obstétriciens,  médecins  généralistes,  internes)          
ont  déclaré  ne  donner  aucune  information  concernant  les  perturbateurs  endocriniens  pendant             
la  grossesse  [66].  Dans  l'ensemble,  74  %  des  répondants  considéraient  que  l'information  sur               
les  risques  sanitaires  des  perturbateurs  endocriniens  est  importante  et  93  %  souhaitaient  être               
mieux   informés.   
  

Les  principaux  obstacles à  la  délivrance  d’information  et  de  conseils  aux  femmes             
enceintes mis  en  évidence dans  les  études  évoquées  étaient  le  manque  de  connaissance  sur  les               
produits  cosmétiques,  le  manque  de  formation,  le  manque  de  preuves  scientifiques  en  matière               
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de  santé  environnementale,  la  crainte  de  la  réaction  des  femmes,  et  l’absence  de  solutions                
alternatives   [63–67].     
  

3.4.   Étude   d’intervention   pour   réduire   l’exposition   à   certaines   substances   
suspectes   présentes   dans   les   cosmétiques.     

Les  études  évoquées  plus  haut  suggéraient  qu’une  utilisation  de  produits  cosmétiques  accrue              
était  associée  à  une  augmentation  des  niveaux  d’exposition  à  certaines  molécules chez  les              
adultes  (phénols,  parabène,  plastifiants,  phénoxyéthanol),  ce  qui  suggère  un  intérêt  à  réduire              
ses  usages  de  cosmétiques,  en  vue  de  réduire  ses  expositions  (NP2).  Dans  l’étude               
interventionnelle  de  Harley  et  al.  (2016),  les  auteurs  ont  substitué  les  produits  cosmétiques               
habituels  par  des  produits  cosmétiques  certifiés  sans  phtalates,  parabènes,  triclosan  et             
3-benzophenone  chez  100  jeunes  femmes  [68]  (NP2).  Après  3  jours  d’intervention,  les              
concentrations  urinaires  de  3  métabolites  de  phtalates  étaient  diminuées  de  27%.  Des  résultats               
similaires  étaient  obtenus  avec  les  mesures  de  triclosan  (-35.6  %)  et  le  3-benzophenone  (-36                
%).  Les  résultats  étaient  plus  contrastés  avec  les  parabènes.  Hagobian  et  al.  (2016)  ont  mis  en                  
place  une  étude  interventionnelle  pilote  sur  24  femmes,  visant  à  réduire  les  expositions  aux                
bisphénol  A  [69].  Les  femmes  sélectionnées  pour  l’intervention  (randomisation)  participaient            
à  un  entretien  face-à-face  hebdomadaire  visant  à  les  informer  sur  les  sources  d’exposition,  et                
recevaient  un  lot  de  cosmétiques  et  boîtes  alimentaires  sans  bisphénol  A.  Les  auteurs               
constataient  une  baisse  moyenne  de  45  %  de  la  concentration  urinaire  de  bisphénol  A  chez  les                  
femmes  ayant  bénéficié  de  l’intervention  (NP2).  Enfin,  à  partir  d’une  étude  de  cohorte               
américaine  (656  femmes),  Serrano  et  al.  (2014)  rapportaient  des  niveaux  de  concentration              
urinaire  de  MEP  (monoethyl-phtalate,  un  métabolite  du  diéthyl-phtalate,  utilisé  dans  les             
cosmétiques)  augmentés  de  54  % (IC  95%:  17%  –  102%)  chez  les  femmes  rapportant               
n’utiliser  que  rarement  des  produits  « respectueux  de  l’environnement »  [70]  (NP2).  Ce             
dernier  travail  suggère  un  intérêt  des  labels  éco-responsables  en  vue  de  réduire  les  expositions                
des   usagers.   

4.   Discussion   

4.1   Cumul   des   expositions   

Il  est  important  de  rappeler  que  les  produits  cosmétiques  présents  sur  le  marché  ont  été                 
évalués  quant  à  leur  absence  de  risque  connu  pour  le  consommateur.  Néanmoins,  comme              
mentionné  dans  la  réglementation  Européenne,  l’évaluation  de  la  sécurité  se  fait  produit  par               
produit.  Aucune  exposition  cumulée  n’est  à  ce  jour  évaluée,  hormis  pour  les  ingrédients               
utilisés  comme  conservateurs  [2].  Or,  une  grande  partie  des  ingrédients  peuvent  être  retrouvés               
dans  de  nombreux  produits  cosmétiques  distincts  mais  aussi  dans  d’autres  sources             
d’exposition  comme  les  aliments  ou  les  produits  ménagers  par  exemple  (présence  de              
phtalates,  de  parabènes,  etc.)  [26,  46].  Les  produits  cosmétiques  pourraient  également  être              
contaminés  par  des  substances  entrant  dans  la  composition  du  contenant.  C’est  notamment  le               
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cas  des  contenants  en  polychlorure  de  vinyle  pour  lesquels  des  auteurs  ont  montré  que  les                 
composés  tels  que  les  phtalates  étaient  susceptibles  d’être  libérés  du  contenant  et  de  migrer                
vers  le  contenu  [71,  72].  Il  serait  donc  nécessaire  de  réaliser  des  évaluations  des  risques                 
prenant  en  compte  ce  cumul  d’exposition  voire  l’effet  synergique  de  certains  composés              
agissant  avec  des  mécanismes  d’actions  proches  [73].  Pour  rappel,  en  moyenne,  une  femme               
enceinte  utilise  18  produits  cosmétiques  par  jour,  et  6  produits  sont  quotidiennement  utilisés               
pour  un  enfant  de  moins  de  3  ans  [8,  13].  Une  exposition  cumulée  à  différents  produits                  
pourrait  donc  théoriquement  induire  un  dépassement  des  seuils  de  sécurité  sanitaire  pour              
certains  ingrédients  en  commun.  Pour  pallier  ce  problème,  les  principales  recommandations  à              
délivrer  aux  femmes  enceintes  et  parents de  jeunes  enfants  devraient  être  de  limiter  la               
fréquence  d’utilisation,  la  quantité  appliquée  par  utilisation,  et  de  privilégier,  pour  un  effet               
identique,   les   produits   contenant   le   moins   possible   d’ingrédients.     
  

4.2   Certification   des   cosmétiques   

Les  cosmétiques  sont  concernés  par  la  certification ;  cependant,  le  nombre  de  labels  existants               
(Ecocert,  Cosmebio,  Ecolabel,  Demeter,  Natrue,  etc.)  ainsi  que  leurs  critères  (nature  et  origine               
des  ingrédients  utilisés,  impact  environnemental,  bien-être  animal,  etc.)  peuvent  compliquer  le             
choix   pour   les   utilisateurs.   De   plus,   tous   les   labels   n’ont   pas   les   mêmes   exigences.     
  

Dans  ce  travail,  certains  labels  ont  été  sélectionnés  sur  le  principal  critère  lié  à  la  non-toxicité                  
des  ingrédients  (les  tests  sur  les  animaux  ne  sont  pas  abordés  ici).  Le  tableau  présenté  en                  
annexe  (voir  Annexe  2)  n’est  donc  pas  exhaustif  mais  propose  une  synthèse  des  labels                
sélectionnés  comportant  à  la  fois  des  labels  français  (Cosmebio,  Ecocert),  européens  (Nature              
&  Progrès,  Cosmos,  Ecolabel)  et  international  (Natrue).  COSMOS  est  le  label  le  plus  récent                
uniformisé  au  niveau  européen  en  2017  (regroupement  de  5  labels  européens  dont  Ecocert  et                
Cosmebio).  Ces  labels  se  distinguent  principalement  par  le  pourcentage  d’ingrédients            
d’origine  naturelle  ou  biologique  ainsi  que  par  les  ingrédients  interdits  dans  les  produits               
cosmétiques.  La  plupart  des  cosmétiques  dits  « naturels »  ou  « bio »  contiennent  un  maximum              
d’ingrédients  d’origine  végétale  et  limitent  le  plus  possible  les  substances  synthétiques  jugées              
indésirables.  À  ce  jour,  il  n'existe  pas  de  définition  légale  de  cosmétiques  « naturel »  ou                
« biologique » ;  on  parle  plutôt  d’ingrédient  d’origine  naturelle  et  biologique.  Un  ingrédient             
d’origine  naturelle  peut  provenir  d’une  substance  végétale,  animale  ou  minérale  et  peut  avoir               
été  transformé  (principalement  des  transformations  mécaniques  et  chimiques  primaires,  telles            
que  la  distillation,  la  cuisson  ou  le  filtrage  mécanique,  la  fermentation  et  l’oxydation ;  sauf                
manipulations  chimiques  ou  technologiques  lourdes,  coûteuses  en  énergie,  polluantes,  et  qui             
modifient  abusivement  ou  totalement  le  composant  d’origine).  Les  ingrédients  d’origine            
biologique  correspondent  aux  matières  premières  issues  de  cultures  ou  de  récoltes  certifiées              
biologiques.  Le  label  officiel  de  l’Union  Européenne  (Ecolabel)  est  présenté  dans  ce  tableau,               
mais  il  faut  noter  qu’aucune  obligation  n’est  requise  quant  à  la  nature  et  à  l’origine  des                  
ingrédients  utilisés.  Il  est  également  important  de  noter  que  l’origine  naturelle  d’un  ingrédient               
ne  garantit  pas  son  absence  de  toxicité.  Ce  label  prend  essentiellement  en  compte  l’impact  sur                 
l’environnement,  valorisant  la  non-toxicité  du  produit  pour  l’environnement  tout  au  long  de              
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son  cycle  de  vie (conception,  production,  commercialisation  et  l’utilisation  de  produits  et             
information   des   consommateurs).     
  

4.3   Huiles   essentielles,   préparations   artisanales     

Dans  l’étude  française  de  Cabut  et  al.  (2017),  une  proportion  relativement  élevée  de  femmes                
(18  %)  déclarait  utiliser  des  huiles  essentielles  durant  la  grossesse  [12].  L’ANSM  et  l’Agence                
nationale  de  sécurité  sanitaire  de  l’alimentation,  de  l’environnement  et  du  travail  (Anses)              
rappellent  pourtant  que  toute  utilisation  d’huiles  essentielles,  particulièrement  chez  la  femme             
enceinte  et  l’enfant,  nécessite  un  avis  médical  préalable,  dans  la  mesure  où  certaines  huiles                
peuvent  présenter  un  risque  de  toxicité  [41,  74].  Les  huiles  essentielles  contiennent  des               
quantités  élevées  de  phénols,  de  cétones  et  de  phénylpropanoïdes.  Elles  peuvent  par  exemple               
entrainer  un  risque  accru  d'avortement  spontané,  en  particulier  pendant  le  premier  trimestre  de               
la  grossesse  [75].  Pour  la  majorité  des  huiles  essentielles,  l’innocuité  pendant  la  grossesse  n’a                
pas   été   évaluée.   
  

Il  est  également  important  de  noter  que  les  préparations  artisanales  de  cosmétiques  ne               
répondent  à  aucune  certification,  et  doivent  être  considérées  avec  prudence,  en  particulier              
pendant  la  grossesse  et  chez  le  jeune  enfant.  À  titre  d’exemple,  la  fabrication  de  liniment                 
oléo-calcaire  artisanal  pourrait  induire  un  risque  de  brûlure  en  cas  de  mauvaise  réalisation,  et                
un   risque   d'altération   du   fait   de   l’absence   de   conservateurs.   
  

4.4   Soins   de   siège   

Dans  l’étude  française  de  Ficheux  et  al.  (2016),  concernant  le  soin  du  siège,  il  apparaît  une                  
très  forte  utilisation  de  lingettes  (64  %)  [13].  Le  liniment  oléo-calcaire  et  l’eau  lavante  étaient                 
moins  souvent  utilisés  (respectivement  33  %  et  29  %).  Depuis  quelques  années,  l’utilisation               
des  lingettes  est  très  controversée  puisque  ces  produits  sont  la  plupart  du  temps  non  rincés  et                  
contiennent  de  nombreuses  substances  chimiques  (conservateurs,  parfums,  etc.)  [76].  Le           
liniment  oléo-calcaire  est  un  mélange  d’huile  d’olive  extra-vierge  et  d’eau  de  chaux.              
Cependant,  de  nombreux  produits  commercialisés  ont  introduit  d’autres  composants  tels  que             
des  conservateurs  et  des  agents  émollients  ou  protecteurs.  De  plus,  le  liniment  ne  doit  pas  être                  
considéré  comme  un  détergent  car  il  ne  possède  pas  de  tensio-actifs  [76].  Son  utilisation  doit                 
donc   être   associée   à   l’utilisation   d’un   produit   détergent   doux   (eau   avec   savon   adapté).     
  

4.5   Applications   pour   smartphone   

Depuis  peu,  de  plus  en  plus  d’applications  pour  smartphone  se  sont  développées,  permettant               
de  scanner  ou  d’analyser  les  produits  cosmétiques,  afin  de  lister  les  ingrédients  présents  et                
d’identifier  les  ingrédients  potentiellement  toxiques.  Ces  applications  permettent  de           
sensibiliser  les  consommateurs  sur  les  risques  liés  à  l’utilisation  des  produits  cosmétiques.              
Certaines  proposent  également  des  données  épidémiologiques  (références  disponibles  sur           
l’usage  des  différents  cosmétiques).  Cependant,  elles  ne  doivent  pas  être  considérées  comme              
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une  source  d’information  complète  et  doivent  être  utilisées  avec  prudence.  La  plupart  de  ces                
applications  n’ont  souvent  pas  été  développées  par  des  professionnels  en  formulation             
cosmétique  et  manquent  ainsi  d’expertise  toxicologique.  Des  erreurs  sont  possibles  lors  de              
l’utilisation  de  la  technologie  utilisée  (détection  de  texte  dans  une  photo)  risquant  de  ne  pas                 
prendre  en  compte  d’un  ingrédient  potentiellement  nocif.  Les  bases  de  données  ne  sont  ni                
complètes  ni  mises  à  jour  de  façon  systématique  lors  des  modifications  de  composition  des                
produits  cosmétiques.  Les  informations  délivrées  sont  souvent  simplifiées  et  résumées  par  une              
attribution  de  notation  (produit  « bon »,  « mauvais »,  « à  risque  limité »,  « à  risque  moyen »,              
etc.).  D’autre  part,  ces  notations  sont  essentiellement  basées  sur  les  listes  d’ingrédients,  sans               
considération  des  quantités.  Certaines  applications  proposent  également  des  alternatives  dites            
« sans   risque »,   sans   pour   autant   expliquer   les   critères   de   sélection   retenus.   
  

5.   Recommandations   
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5.1   Recommandations   générales   

● Diminuer  le  nombre  (Grade  B),  la  fréquence  d’utilisation  (Grade  B)  et  la  quantité               
appliquée  (Accord  d’expert)  pour  tous  les  produits  cosmétiques  chez  la  femme  en              
période   périnatale,   mais   aussi   chez   l’enfant   (Grade   B).   

● Privilégier  les  produits  simples,  avec  une  liste  d’ingrédients  courte,   sans  parfum,             
et   rinçables   (Accord   d’expert).   

● Éviter   l’utilisation   d’huiles   essentielles   (Accord   d’experts).   
● Les  produits  écolabélisés  par  des  labels  de  confiance  (ex :  Cosmebio,  Ecocert,             

Nature   &   Progrès,   Cosmos,   Natrue)   peuvent   être   privilégiés   (Accord   d’expert).   
● Les  applications  pour  smartphone  peuvent  être  utilisées  par  les  patientes,  sous             

réserve  de  les  informer  préalablement  sur  l’intérêt  de  réduire  l’utilisation  des             
cosmétiques   et   sur   les   limites   des   applications   (Accord   d’experts).   

5.2   Femmes   enceintes   et   allaitantes   

● Éviter  l’utilisation  de  parfums,  vernis  à  ongle/dissolvant,  et  teintures  (Accord            
d’experts).   

● Aérer  les  pièces  après  l’utilisation  de  produits  cosmétiques  volatils,  et  en  particulier              
les   sprays   et   aérosols (Accord   d’experts).  
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5.3   Enfants   de   moins   de   3   ans   

● Chez  l’enfant,  éviter  les  lingettes  industrielles  (contenant  un  certain  nombre            
d’ingrédients  et  non  rinçables).  Privilégier  l’eau,  et  un  savon  adapté  si  nécessaire              
(Accord   d’experts).     

● Lorsque  nécessaire,  utiliser  des  produits  cosmétiques  destinés  aux  enfants  de  moins             
de   3   ans   (Accord   d’experts).   

5.4   Comme   pour   tous   produits   potentiellement   toxiques   

● Ranger  les  cosmétiques  dans  un  lieu  sûr,  en  hauteur  ou  dans  un  placard  fermé  à  clef                  
(Accord   d’experts)   

● En  cas  d’ingestion,  il  est  conseillé  d’appeler  rapidement  le  centre  antipoison  qui              
évaluera  au  mieux  la  conduite  à  tenir  en  fonction  du  type  et  de  la  quantité  de                  
produits  ingérés.  En  cas  de  manifestations  graves,  appeler  le  centre  15  (Accord              
d’expert).   
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1  Voir   RPC   “intervention   pendant   la   période   périnatale”   :   Synthèse   ( https://hal.uca.fr/hal-03283227 )   
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Annexes   -   Chapitre   5   

Utilisation   de   produits   cosmétiques   pour   les   femmes   
enceintes,   les   femmes   allaitantes   et   les   jeunes   enfants   
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Annexe   1.   Propriétés   des   ingrédients   entrant   dans   la   composition   d’un   produit   
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« Attribution-NonCommercial-NoDerivs ».  Cette  licence  permet  de  copier,  distribuer  et          
communiquer  le  matériel  par  tous  moyens  et  sous  tous  formats.  Les  auteurs  doivent  être  cités.                 
L’utilisation  commerciale  et  la  diffusion  de  matériel  modifié  n’est  pas  autorisée.  ©  2021  les                
auteurs.   
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